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Objectifs 

•S'inspirer des stratégies 
de défense de cas difficiles 
d'avocats pénalistes reconnus 

• Gérer la médiatisation d'une affaire 

•Bénéficier du retour d'expérience 
des meilleurs spécialistes 

~lie ___ ____________ _ 

Avocats, avocats pénalistes 

Informations 

Date Vendredi 29 novembre 2013 

Horaires 14h-18h Colloque 
18h Cocktail de Clôture 

Lieu Collège des Bernardins 
20 rue de Poissy 
75005 Paris 

Prix Tarif public : 
350 € HT soit 418.60 € ne 
Tarif spécial Abonnés 
Revue AJ PENAL : 
300 € HT soit 358,80 € ne 

Référence MLPP0004 

Parce qu'on ne défend pas de la même façon une personne poursuivie pour un crime 
sexuel qu'une personne poursuivie pour terrorisme; parce qu'une affaire hyper médiatisée 
ou politisée a un impact sur la stratégie à observer ; parce qu'en droit pénal des affaires 
l'enquête préliminaire est déterminante et la gestion de l'instruction et de l'audience sont 
particulièrement techniques. Les 10 ans de l'AJ Pénal seront l'occasion de se pencher sur 
le rôle de l'avocat pénaliste dans ces différents types d'affaires. Des avocats reconnus 
partageront leur expérience et exposeront leurs stratégies de défense dans ces cas 
difficiles. 
Deux tables rondes, animées par un modérateur: Maître Philippe VOULAND, et un Magistrat 
« critique " : Alain BLANC, vous permettront de comprendre ces stratégies et de bénéficier 
des retours d'expérience de véritables experts. Jean DANET fera la synthèse de la journée. 

O Programme 

La stratégie de l'avocat intervenant 
en droit pénal des affaires 
La stratégie dans la phase de l'enquête 
Par François SAINT-PIERRE, 
Avocat, Barreaux de Lyon et Paris 

La stratégie dans la phase de l'instruction 
Par Emmanuel DAOUD, 
Avocat, Barreau de Paris 

La stratégie dans la phase de jugement 
Par Daniel SOULEZ-LARIVIERE, 
Avocat, Barreau de Paris 

La stratégie de l'avocat intervenant 
sur des «faits divers» 
La stratégie de l'avocat dans les affaires 
très politisées 
Par Solange DOUMIC, 
Avocat, Barreau de Paris, ancienne Secrétaire 
de la conférence 

La stratégie de l'avocat dans les affaires 
médiatisées 
(affaire Villemin / Montigny les Metz) 
Par T/1/erry MOSER, 
Avocat, Barreau de Mulhouse 

La stratégie de l'avocat dans les affaires 
de pédophilie et d'inceste 
Par Jean-Yves MOYART, 
Avocat, Barreau de Lille 

La stratégie de l'avocat dans les affaires 
dites de terrorisme (affaire Colona) 
Par Pascal GARBARINI, 
Avocat, Barreau de Paris 

Conclusion 
Par Jean DANET 
Avocat honoraire, Maître de conférences 
à l'Université de Nantes 

1 Bh Cocktail de clôture 
C( 10 ans de l'AJ PENAL )) 
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